
11 rue des Landes 

35 135 CHANTEPIE 

02.99.41.40.09 

ecole.0352520z@ac-rennes.fr  

 
Procès-verbal du 1er CONSEIL D’ECOLE 2023-2024 

Lundi 20 novembre 2023 

Membres présents Membres excusés 

Enseignants : Mmes Malapel, Tocqué, Yvetot, Yver, 

Rossignol, Rousseau, Thomas, Alves, Maciejewski, 

Marion, Ramond, Tanneau 

M. Malapel 

Mmes Gatel et Bourdon ATSEM 

EDEFS 35 : Mme Gilles, Fixot et M. Marsac 

Mme Canerot, IEN 

 

Enseignants : Mmes Broutard, Mainguet, Friot 

M. Manck 

 

Responsable UEE : Mme Bohanne 

Parents élus : Mmes Moreau, Barbier, Rivière, Dolé, 

Lepan, Bourcier, Trideau, Yoganathan, Treussard, 

Hamard 

M.  Jouault 

Parents élus : Mmes Bertholet, Trideau, Garcia, Mongel, , 

Delcourt, Cambray, Thieulin, Le Bouter, Giroux 

MM. Dubreuil, Merlen 

Mairie : Mme Gourin, adjointe à la Jeunesse et aux 

écoles 

M. Dreuslin, maire de Chantepie 

 

 
Début : 18h10     Caroline YVETOT est secrétaire de séance. 
 

TOUR DE TABLE 

 
Présentation des personnes présentes 
 

FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 

 
I) Effectifs de rentrée 

 

TOUTE PETITE SECTION 4 élèves 

PETITE SECTION  48 élèves 

MOYENNE SECTION  44 élèves 

GRANDE SECTION  36 élèves 

COURS PREPARATOIRE  46 élèves 

COURS ELEMENTAIRE 1ère ANNEE  49 élèves 

COURS ELEMENTAIRE 2ème ANNEE  41 élèves 

COURS MOYEN 1ère ANNEE  40 élèves 

COURS MOYEN 2ème ANNEE 39 élèves 

 
TOTAL : 347 élèves au 20 novembre 2023.  
  
Dans le cadre de l’école inclusive, nous accueillons 15 élèves à besoins particuliers qui doivent 
bénéficier d’un accompagnement par une tierce personne (AESH). Il est regrettable de constater que 
tous les accompagnements ne sont pas assurés. Cette absence de personnel est dommageable pour 
tout le monde et rend les conditions de travail particulièrement difficiles pour les enseignants et les 
élèves. 
Plusieurs espaces dédiés aux élèves à besoins particuliers existent au sein de l’école. 
 
Onze élèves de l’Unité d’Enseignement Extérieur (UEE) sont scolarisés au sein de l’école les Landes. 
Deux salles de l’école sont dédiées à l’UEE. Emploi du temps « à la carte » en fonction des capacités 



de chacun. Inclusion sur les temps de récréation, de cantine, parfois en classe et sur des temps de 
sorties scolaire : concert, gymnastique…  
Tous les élèves des classes élémentaires ont été sensibilisés à l’accueil des élèves de l’UEE par le 
biais d’un film « La petite casserole d’Anatole » et par l’intervention de deux membres de l’UEE. Les 
élèves avaient préparé de nombreuses questions. L’échange fut riche et constructif. 
 
Equipe pédagogique 
 

Niveaux Enseignants / Atsem  

 TPS/PS   Jean-Christophe Manck / Céline Lefaix 

 PS/MS   Jessica Broutard & Morgane Rossignol/ Laurence Bourdon 

 MS   Caroline Yvetot & Morgane Rossignol/ Amandine Gatel 

 MS/GS   Aymie Rousseau/ Nadège Vautier  

 GS   Aurélie Yver & Morgane Rossignol / Alicia Lehérissé 

 GS/CP   Solenne Malapel/ Anne David 

 CP   Florence Mainguet  

 CP   Isabelle Tanneau 

 CE1   Tifenn Thomas 

 CE1   Magali Marion 

 CE2   Stéphanie Ramond 

CE2/CM2  Mathilde Da Rocha 

 CM1   Sonia Alvès 

 CM1/CM2  Annie Maciejewski & Morgane Rossignol 

 CM1/CM2   Jimmy Malapel 

 
   Directrice : Virginie Tocqué 
 
   Brigade : Camille Canac 
    

Service civique : Adèle Cosson / Normalement arrivée de Louna Durand Tirel en 
janvier.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II) Résultat des élections 
 

Parents élus :  Mmes Bertholet, Thieulin, Bourcier, Rivière, Dolé, Trideau, Moreau, Le Bouter, 

Garcia, Yoganathan, Mongel, Lepan, Giroux, Delcourt, Hamard, Barbier, Cambray, Treussard 

MM. Dubreuil, Jouault, Merlen.   

        

Année 2019 2020 2021 

 

2022 

 

2023 

Nombre d'électeurs 

inscrits 
445 458 497 500 467 

Nombre de votants 164 161 190 151 194 

Bulletins blancs ou 

nuls 
11 27 20 29 18 

Suffrages exprimés 153 134 170 122 173 

Pourcentage des 

votes 
36,85% 35,15% 38,23 % 30,20 % 40,90% 

Nombre de 

candidats 
13 14 14 15 15 

RASED 
(Réseau d’Aides 
Spécialisées aux 
Elèves en Difficulté) 

Martine Friot enseignante spécialisée 

Magali  
Etesse 

psychologue scolaire 

AESH 
(Accompagnant 
des Elèves en 
Situation de 
Handicap) 

Mary Métivier 

Angélique Rollais 

Amandine Carcel 

Agnès Kerbirio 

Camille Clémencet 

Assia Cheval 

Anaëlle Chicot 

 Lucie Michaud 

 Alice Guitton 

 Anne Renault : jamais présentée à l’école 



 
 

III) Dates de l’année scolaire 
 

• Dialogues avec les parents : Les réunions de rentrée se sont déroulées au cours du mois de 
septembre et début octobre. 
 
Remise des carnets de suivi : maternelle 
MS/GS : février et juin 2024 
PS : juin 2024 
 
 
Remise du LSU : CP au CE2  

 1er semestre : Fin janvier 2024 
 2ème semestre : Fin juin 2024 
 

Remise du LSU : CM1/CM2 
 3 trimestres : décembre/fin mars/ début juillet 
 

• Prochains conseils : 
Jeudi 28 mars 2024 à 18h30. 
Mardi 25 juin 2024 à 18h30. 
 

• Evaluations nationales en Français et en Mathématiques pour les CP/CE1/CM1 du 11 au 22 
septembre 2023. Résultats transmis aux familles. 
 

• Piscine : tous les jeudis de 14h55 à 15h35. 
Classes CE1 de Mme Marion et de Mme Thomas : du 11 septembre au 1er décembre 
Classes CE2 de Mme Ramond et de Mme Da Rocha : du 5 décembre au 15 mars 
Classes CP de Mme Tanneau, de Mme Mainguet et de Mme Malapel: du 20 mars au 14 juin 

 

Classes 

concernées 
Manifestations/Sorties/Intervenants 

 

GS-CP 

Ecole ouverte du 28 au 31 août. Elèves pris en charge par Martine Friot et 
Christelle Karpikhine. Proposer aux enfants qui ne partent pas en vacances 
ou qui rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages une école 
autrement : sorties, activités manuelles ou culturelles qui sont prétextes à la 
lecture, à l’écriture et à la numération.  

 

 

 

Toute l’école 

Poursuite du partenariat avec la Médiathèque de Chantepie.  

Programme « Lire, c’est partir » : vente des livres par correspondance et point 

de vente le vendredi 8 décembre. 

« silence on lit » : ¼ heure hebdomadaire de lecture où tout le monde lit un 

ouvrage de son choix en même temps (créneau séparé 

maternelle/élémentaire). 

Photographe scolaire : lundi 16/10/2023. Partenariat avec la nouvelle 

photographe de Chantepie. 

 

 

 

GS : Sortie au musée des Beaux-Arts → La palette des couleurs : 21/11/2023 

Toutes les classes →intervention du cercle celtique de Rennes : 30/11/2023 

 



 

 

 

Maternelle 

Toutes les classes → Spectacle de Noël « Sous la neige » offert par la 

mairie : 07 et 08/12/2023 

MS-GS : Dispositif Lire et Faire Lire : Marie-Agnès, Sylvie et Patricia sont les 

bénévoles qui interviennent à l’école. 

GS : Champs Libres → Le petit spationaute : 11 janvier 2024 

GS-CP : Champs Libres → premiers pas en astronomie : 12 et 26 janvier 

2024 

Toutes les classes → Semaine de la maternelle : 5 au 9 février 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elémentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE1 au CM2 + GS/CP → Partenariat conservatoire du Suet : Anne Sahuc, 

professeur de musique, intervient auprès de 7 classes. 

CP + 6 élèves UEE → Partenariat conservatoire du Suet : parcours danse avec 

Mélanie Reucheron.  

Classe CE2/CM2 → Projet BAGAD- Intervention du cercle de Vern. 

Toutes les classes → Spectacle au complexe des Deux Ruisseaux : Vendredi 

5 avril. Intermède de 15 minutes : verre de l’amitié APE - Proposition de Mme 

Gourin : possibilité d’installer un barnum.  

CP → Don de la municipalité du livre Le dehors : lundi 9 octobre 

CP et IME→ Spectacle TNB « Crin blanc » : Jeudi 19 octobre 

CP→ Sortie au musée des Beaux-Arts « Bestiaire et compagnie » : 

01/12/2023 

CP→ Echanges avec la maison de retraite des Chênes Roux de Chantepie : 

4 échanges prévus 

CP → Dispositif Lire et Faire Lire : Vivette, Françoise et Martine sont les 

bénévoles qui interviennent à l’école en élémentaire. 

CP au CE2 (6 classes) → Poursuite du cycle gymnastique : séances menées 

par un professeur diplômé. Dispositif mis en place par la mairie de Chantepie. 

 Trois classes (CE1/CM1-CM2/ CE2/CM2) participent au projet renouvelé 

« petit-déjeuner durable » proposé par la municipalité : Jeudi 16/11/23 1ère 

séance 

CE1→ Spectacle TNB « Gretel, Hansel et les autres » : 8 décembre 2023  

CE1→ Participation « Ma classe aux Jeux » pour la semaine du 2 au 6 

septembre 2024 : Assister aux Jeux Paralympiques pendant une journée 

CE2→ Champs Libres « Premiers pas en astronomie » : 8 décembre 2023 

CP au CM2→ 6 classes ont participé aux ateliers proposés par « Courir à 

Chantepie »  

CE2 au CM2 → Cérémonie du 11 novembre : CE2/CM2 à Cesson le 9/11- 

Lecture d’une lettre de poilus par des élèves de la classe de M. Malapel le 



 

 

 

11/11 à Chantepie + quelques élèves au chant. Nombreuses familles 

présentes. 

CE2 au CM2 → Participation au prix littéraire UNICEF 

CE2 → Intervention sur le harcèlement par Charlotte PREVEL et Jimmy 

DUHIL, policier municipal. En parallèle avec programme pHARe et 

questionnaire MEN. 

CM1 & CM2 → Participation aux élections du CMJ (Conseil Municipal des 

Jeunes). 

CM1 & CM2 → Classes de ville autour du thème « l’Art et la ville » : 8 

journées financées par la Municipalité et une journée par la coopérative de 

l’école - Fin janvier 2024 

CM2 → Dispositif APER (Attestation de première éducation à la route) : 

théorie lundi 11/12/2023. Pratique : mardi 16/01/2024. 

CM1 & CM2 → Inscription au programme Carbone Scol’ere → 5 interventions 

Autour du développement durable et des changements climatiques. 

Objectifs : Lancer des défis à réaliser en collectif et à la maison.  

 
Programme pHARe : c’est un plan de prévention et de traitement des situations de harcèlement 
à destination des écoles, des collèges et des lycées. Mme Tocqué est formée cette année. 
D’autres enseignants devraient bénéficier de la formation l’année prochaine. 

 
Mme Gourin : « La mairie souhaite former nos animateurs aux « centres d’intérêt partagés ». Elle 
a proposé que les enseignants puissent bénéficier de la même formation mais cela a été refusé 
par l’Education Nationale.  
 
Depuis le BO du 29 juin 2023 : évolution du cadre des sorties scolaires. Pour les sorties 
obligatoires la pause méridienne est à présent associée à la journée. Chaque enseignant doit se 
déplacer avec la liste des élèves et les coordonnées de leurs représentants ainsi que de la fiche 
URGENCE (document bleu). Cette dernière est à transmettre aux secours si besoin.  
 

IV) Point sécurité 
 

L’exercice d’alarme incendie a été effectué le lundi 18 septembre 2023 à 9h15. Les classes 
maternelles étaient rangées en 2’54’’ et les classes élémentaires en 3’. Mise en place des 
binômes « serre file ». Embouteillage à l’étage côté UEE dû à des circonstances particulières, 
uniquement adultes remplaçants ce jour-là. 
 
Un déclenchement intempestif par une élève à besoins particuliers a eu lieu le mardi 26 
septembre à 16h28. 

 
Un PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) devait avoir lieu le mardi 18 octobre 2023. En 
raison des derniers événements tragiques, il a été demandé d’effectuer cet exercice en période 
2. Il aura lieu le mardi 28 novembre. Les élèves de cycle 3 ne seront pas informés en amont.  
 
De même, le plan Vigipirate a été rehaussé au niveau « Urgence Attentat ».  
 
 
 
 



V) Auto-évaluation d’école 
  

 Une auto-évaluation d’école est programmée aux Landes pour la période 2.  
 
Une rencontre entre les évaluateurs et les différents partenaires de l’école peut être envisagée. 
Des rendez-vous avec l’APE, la Mairie, les ATSEM, les AESH pourront être fixés pour la 
semaine du 5 au 9 février 2024. 

 
Un retour sur l’auto-évaluation de l’école est prévu lors du 2ème conseil d’école. 

 
L’école aurait dû être contactée depuis le 9 octobre. Nous avons commencé à travailler en 
équipe en attendant des nouvelles des évaluateurs.  

 
VI) Organisation du temps scolaire dérogatoire - Rentrée 2024 

 
 

Concernant l'organisation du temps scolaire, la dérogation accordée à la ville arrive à échéance. 

Ainsi, lors de ce premier conseil d'école, un avis doit être émis suite à une proposition de la 

Mairie (organisation à 4 jours / 4,5 jours). 

→ La Mairie propose de maintenir l’organisation actuelle à 4 jours. 

Mme Gourin : Proposition de rester au rythme dérogatoire à 4 jours. Il concerne 80 % des 

communes de France. En 2020, la mairie n’était pas prête pour proposer une alternative. 

Aujourd’hui, nous ne sommes pas en mesure de proposer un modèle enviable aux mêmes 

conditions tarifaires. De plus, nous avons un manque de personnel et des difficultés à recruter 

des animateurs.  

Aide de l’Etat (fonds de soutien aux TAP) → 20 sept : décision de diviser par 2 les aides de l’état.  

Communication à venir aux familles (février 2024) avec ces informations et le contexte 

budgétaire, sous forme de flyer accessible à tous + article Chanterelle + Beneylu.  

APE : Les parents avaient un souhait de présentation des différentes possibilités pour se 

concerter. Si aujourd’hui il n’y a plus de choix possible, le principe de l’information à toutes les 

familles est apprécié.  

Résultat du vote du conseil d’école : 13 enseignants présents / 1 membre de la mairie / 11 

parents. 

15  pour le maintien de l’organisation à 4 jours  

2 contre le maintien de l’organisation à 4 jours  

8  abstentions 

 
Avis favorable du conseil d’école pour prolonger l’organisation dérogatoire. 

 
VII) BENEYLU 

 
 L’accès à la plateforme BENEYLU a pris un certain retard en ce début d’année. La 
demande de renouvellement auprès de chaque école freinant la mise en route pour les classes. 
 
Serait-il possible de programmer le renouvellement de l’accès dès le mois de juin 2024 ?  
Il existe une option pour un abonnement sur 3 ans. Est-elle envisageable ? 
Réponse de la commune :  

 



Mme Gourin émet un avis favorable. L’école doit se rapprocher des services de la mairie 
concernés.  
 
 
 

VIII) OCCE 

 

Compte de fonctionnement général du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 

 

CHARGES 
 PRODUITS 

60700008 - Achats de produits pour cession 5 828,53  70700008 - Ventes de produits pour cession 8 387,10 

61681008 - Assurances versées à l'OCCE 100,75  70800008 - Produits des activités éducatives 0,00 

61810008 - Charges des activités éducatives 17 584,74  74100008 - Subventions Etat, Collectivités loc. 12 050,05 

62700008 - Services bancaires et assimilés 26,42  75510008 - Contributions Plateformes participatives 0,00 

65860008 - Cotisations versées à l'OCCE 884,20  75511008 - Contributions d'autres organismes 4 732,00 

67000008 - Charges exceptionnelles 17 336,94  75620008 - Participations volontaires des familles 16 293,08 

68000008 - Achats de biens durables 0,00  77000008 - Produits exceptionnels 6,21 

TOTAL DES CHARGES (A) 41 761,58  TOTAL DES PRODUITS (B) 41 468,44 

        

Résultat de l'année 2022/2023 (B-A) (+/-) : -293,14    

        

Bilan simplifié au 31 août 2023 

        

ACTIF 
Soldes des comptes au 31/08 

 PASSIF 

512 Banque (1) 7 837,58 
 110 Report à nouveau au 01/09/2022  8 130,72 
  (égal à l'actif/passif au 31/08/2022)   

530 Caisse en espèces (2) 0,00  Résultat de l'année 2022/2023 -293,14 

TOTAL DE L'ACTIF 7 837,58  TOTAL DU PASSIF 7 837,58 

 

L’équipe pédagogique remercie chaleureusement l’APE pour le don de 4164 € à l’école ainsi que 
les familles qui ont participé volontairement à l’approvisionnement de la coopérative. Leurs dons 
s’élèvent à 2049 €. 
 

 

QUESTIONS DES PARENTS D’ELEVES 

 
I) Accueil dans les classes et dans la cour à 8h30  

 
Certains parents d’élèves interrogent sur les possibles difficultés des élèves de CP pour monter 
seuls en classe le matin et sur les élèves dans la cour ne bénéficiant que de la présence de la 
directrice. 
 
Dans un premier temps, les élèves de CP ont pu découvrir au mois de juin les locaux de l’école 
élémentaire au cours de la chasse au trésor GS/CP.  



Ensuite, lors de la première matinée de cours, une nouvelle visite est effectuée par les enseignantes 
pour montrer les lieux essentiels de l’école : sanitaires, accès à la cour de récréation, à la 
restauration, à la bibliothèque. 
 
L’accueil en classe est un choix pédagogique qu’il est important de respecter.  
 
Pour rassurer certaines familles, à la rentrée prochaine, les classes de CP resteront dans la cour les 
deux premières semaines de rentrée. 
 
En ce qui concerne la surveillance de la cour par la directrice à 8h30 : la personne volontaire au 
service civique pour venir en renfort n’a été nommée que le 9/11/2023. Sa présence est un confort 
car ne sont présents dans la cour que les élèves de 2 classes.  

 
II) Jour de rentrée : complexité maternelle/élémentaire 

 

Quelques familles ont rencontré des difficultés le jour de la rentrée pour confier leurs enfants à la 

fois en maternelle et au CP. Quelques pistes ont été relevées : méconnaissance du visage des 

enseignantes de CP, difficulté de se séparer rapidement de leur enfant pour se rendre dans la partie 

maternelle, découverte des principes de l’école élémentaire (pas d’accès dans les classes). 

Pour la rentrée prochaine, plusieurs solutions sont proposées pour préparer les parents qui n’ont 

pas d’aînés dans l’école :  

- Proposer une réunion d’information au mois de juin par la directrice et une visite générale des 

locaux pour les parents de CP. 

- Accorder plus de temps aux familles de CP pour rencontrer les enseignantes en assouplissant 

l’heure d’arrivée en maternelle. 

- Apposer des panneaux sur le mur élémentaire avec le nom des enseignantes de CP qui se 

trouveront dans cette zone. 

- Transmettre un livret « Je deviens parent d’un élève de CP » pour les parents des élèves de GS 

afin de les préparer au changement école maternelle/ école élémentaire à l’instar des élèves de 

GS qui reçoivent le même type d’outil. 

III) Sanitaires en maternelle 
 

Les parents d’élèves constatent que l’intimité de leur enfant est mise à mal dans les sanitaires de 

maternelle car il n’y a pas de cloisons. Des travaux d’aménagements identiques à ceux mis en place 

à l’école des Deux Ruisseaux sont-ils programmés ? 

L’école a déjà effectué cette demande l’année dernière. 

Réponse de la municipalité : Il faudra vérifier avec les services techniques si la demande a bien été 

prise en compte. 

IV) Jeux dans les sanitaires élémentaires 
 

Plusieurs incidents sont relatés en lien avec les sanitaires du préau élémentaire, A priori plus sur 
les temps du midi. 
 
Cette problématique est récurrente. Les enseignants avaient demandé de poser des cales aux 
portes des sanitaires « filles » afin d’éviter les attroupements dans cette zone mais cela avait été 
refusé à l’époque par la municipalité.  



Cette solution est-elle envisageable aujourd’hui ? 
 
Réponse de la municipalité : Il faudra vérifier avec les services techniques. 
 
 
 

           Fin du conseil : 20h 
Procès-verbal rédigé le 23/11/2023 
 par la Directrice : V.Tocqué        
            
DESTINATAIRES : 
 
Les parents d’élèves (par voie d’affichage et sur le site de l’école) 
La Municipalité de Chantepie.  
Mme Canerot - Inspectrice de l’Education Nationale 
 


